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Communiqué      Saint-Pée-sur-Nivelle, le 16 novembre 2022  

Depuis cet été, les communes d’Ainhoa, Arbonne, Ascain, Espelette, Saint-Pée-
sur-Nivelle et Sare bénéficient d’une police municipale pluricommunale. Une 
démarche née d’une volonté de mutualisation entre ces communes.  
 
Cette police est le fruit d’une réflexion des maires du pôle territorial Sud Pays Basque 

à laquelle la commune d’Espelette a souhaité s’associer. Elle repose sur la 

mutualisation de six agents des polices municipales de Saint-Pée-sur-Nivelle et 

d’Ascain, désormais mis à disposition auprès des communes d’Ainhoa, d’Arbonne, 

d’Espelette et de Sare dans le cadre de missions de sécurité publique. Ces agents 

sont compétents sur les six communes et assurent leurs missions dans la limite des 

pouvoirs de police du Maire : sécurité publique, application des arrêtés municipaux, 

circulation et sécurité routière, prévention de la délinquance et lutte contre les 

dégradations et incivilités, protection de la montagne et des espaces naturels… 

 

La police municipale pluricommunale est coordonnée par la commune de Saint-Pée-

sur-Nivelle mais les pouvoirs de police continuent à relever de l’autorité du Maire de 

chaque commune. Ainsi, pendant l’exercice de leurs fonctions, les agents sont placés 

sous l’autorité directe du Maire de la commune où ils se trouvent et c’est le Maire de 

cette commune qui donne au responsable opérationnel de la police municipale 

pluricommunale les directives à suivre.  

Un été 2022 placé sous le signe de la prévention 

Durant la saison estivale, cette police pluricommunale a privilégié la présence sur le 

terrain dans des missions de prévention. Deux sorties en montagne ont pu être 

organisées, dans le cadre de la prévention des conflits d’usage (incivilités, chiens non 

tenus en laisse…). Les agents sont également intervenus dans le cadre de délits de 

flagrance, améliorant ainsi la sécurité publique. 

La création de la police pluricommunale a par ailleurs permis d’assurer une 

coordination opérationnelle avec les forces de gendarmerie du territoire. Les brigades 

de gendarmerie d’Ustaritz et de Saint-Pée-sur-Nivelle sont partenaires du projet, ce 

qui permet de mieux coordonner la présence de la force publique sur le terrain.  


